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Depuis notamment la loi n°2011-302 du 22 mars 2011, le Code des postes et des
communications électroniques comprend une partie entière relative aux communications
électroniques et plus particulièrement des dispositions concernant ce que le législateur
dénomme l’ « adressage » des sites internet, à savoir les noms de domaine.

Les articles L45 et suivants du Code des postes et des communications électroniques disposent
notamment que l'attribution et la gestion des noms de domaine rattachés à chaque domaine de
premier niveau du système d'adressage par domaines de l'internet correspondant aux codes pays
du territoire national ou d'une partie de celui-ci sont centralisées par un organisme unique
dénommé " office d'enregistrement ".

Le ministre chargé des communications électroniques désigne, par arrêté, l'office d'enregistrement
de chaque domaine, après consultation publique, pour une durée fixée par voie réglementaire.

Chaque office d'enregistrement établit chaque année un rapport d'activité qu'il transmet au
ministre chargé des communications électroniques.

Le ministre chargé des communications électroniques veille au respect par les offices
d'enregistrement des principes énoncés aux articles L. 45-1 à L. 45-6 du code des postes et des
communications électroniques .

En cas de méconnaissance par un office de ces dispositions ou d'incapacité financière ou
technique à mener à bien ses missions, le ministre peut procéder au retrait de la désignation de
cet office, après l'avoir mis à même de présenter ses observations.

Les noms de domaine sont attribués et gérés dans l'intérêt général selon des règles non 
discriminatoires et transparentes, garantissant le respect de la liberté de communication, 
de la liberté d'entreprendre et des droits de propriété intellectuelle.

Les noms de domaines sont attribués pour une durée limitée et renouvelable.

Sous réserve des dispositions de l'article L. 45-2, le nom de domaine est attribué au 
demandeur éligible ayant le premier fait régulièrement parvenir sa demande. 

Un nom de domaine attribué et en cours de validité ne peut faire l'objet d'une nouvelle 
demande d'enregistrement.

L'enregistrement des noms de domaine s'effectue sur la base des déclarations faites par le 
demandeur et sous sa responsabilité.
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L'enregistrement ou le renouvellement des noms de domaine peut être refusé ou le nom de 
domaine supprimé lorsque le nom de domaine est : 

1° Susceptible de porter atteinte à l'ordre public ou aux bonnes mœurs ou à des 
droits garantis par la Constitution ou par la loi ; 

2° Susceptible de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle ou de la 
personnalité, sauf si le demandeur justifie d'un intérêt légitime et agit de bonne 
foi ; 

3° Identique ou apparenté à celui de la République française, d'une collectivité
territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales ou d'une institution ou
service public national ou local, sauf si le demandeur justifie d'un intérêt légitime et agit
de bonne foi.

Le décret en Conseil d'Etat et les règles d'attribution de chaque office d'enregistrement définissent
les éléments permettant d'établir un usage de mauvaise foi et l'absence d'intérêt légitime.

Le refus d'enregistrement ou de renouvellement ou la suppression du nom de domaine ne peuvent
intervenir qu'après que l'office d'enregistrement a mis le demandeur en mesure de présenter ses
observations et, le cas échéant, de régulariser sa situation.

L'attribution des noms de domaine est assurée par les offices d'enregistrement, par l'intermédiaire
des bureaux d'enregistrement.

L'exercice de leur mission ne confère ni aux offices, ni aux bureaux d'enregistrement de droits de
propriété intellectuelle sur les noms de domaine.

Les bureaux d'enregistrement sont accrédités, selon des règles non discriminatoires et
transparentes, par chacun des offices d'enregistrement, pour chaque domaine de premier niveau
concerné.

Les bureaux d'enregistrement exercent leur activité sous le contrôle de l'office d'enregistrement
qui les a accrédités.

Les offices d'enregistrement collectent les données nécessaires à l'identification des personnes
physiques ou morales titulaires de noms et sont responsables du traitement de ces données au
regard de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

L'Etat est titulaire de l'ensemble des droits sur la base de données ainsi constituée. Pour remplir
leur mission et pendant la durée de celle-ci, les offices d'enregistrement disposent du droit d'usage
de cette base de données.

La fourniture de données inexactes par le titulaire peut emporter la suppression de
l'enregistrement du nom de domaine correspondant. Celle-ci ne peut intervenir qu'après que
l'office d'enregistrement a mis le titulaire en mesure de régulariser la situation.

Le non-respect des règles précitées peut entraîner la suppression de l'accréditation.

En France, l’office d’enregistrement est l'Association Française pour le Nommage Internet en
Coopération (ci-après dénommée l’AFNIC) qui est une association à but non lucratif.

Elle gère, en France, le registre des noms de domaine pour les zones géographiques suivantes : « 
.fr »
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(France), « .re » (Ile de la Réunion), « .pm » (Saint-Pierre et Miquelon), « .tf  » (Terres australes et
antarctiques Françaises), « .wf » (Wallis et Futuna), « .yt » (Mayotte).

Ainsi, l'AFNIC est le premier opérateur en France des services de registre des noms de domaines
sur internet.

Enfin, l'AFNIC a mis en place une procédure qui permet de contester rapidement et efficacement
l'enregistrement d'un nom de domaine en « .fr » litigieux ainsi que de toutes les extensions
précitées.

Je suis à votre disposition pour toute information ou action.

PS : Pour une recherche facile et rapide des articles rédigés sur ces thèmes, vous pouvez taper 
vos "mots clés" dans la barre de recherche du blog en haut à droite, au dessus de la photographie.
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